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Direction départementale des Finances publiques de l'Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 11 25 77 07

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Hélène MORELLATO

téléphone :  06 14 74 93 94

mél. : helene.morellato@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS :   24338289 

Réf OSE : 2025-38002-47712

LETTRE - AVIS DU DOMAINE

Objet : demande de prorogation de l’avis n°2023-38002-53209 du 20/10/2023

Par saisine du 25/06/25, vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluations domaniales pour une
opération de cession à l'occupant d'un local commercial, au sein d'une copropriété. Le bien
est entré dans le patrimoine de l'intercommunalité suite à l'arrêté préfectoral portant
dissolution du SIVOM.

7300 - L - SD

Le Directeur départemental à 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE
GRÉSIVAUDAN 

Grenoble, le  26/06/2025

Accusé de réception en préfecture
038-200018166-20250929-DEL-2025-0285-DE
Date de télétransmission : 06/10/2025
Date de réception préfecture : 06/10/2025



L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Lot Nature réelle

LES ADRETS AB n°10 supposée (*) IMP DES CHAMOIS n°47 local commercial 

(*) la CCLG avait indiqué précedemment la localisation du tènement sur la parcelle AB n°46,
mais celle-ci n’est pas bâtie d’après le plan cadastral et aux vues des observations lors de la
visite, l’immeuble sous expertise se situerait plutôt sur la parcelle AB n°10 

Descriptif     :   (local visité en spetembre 2023)

Le local est situé dans le I CENTRE 7 J comprenant un bâtiment unique élevé sur vide sanitaire,
d'un rez-de-chaussée et 4 niveaux. Il est situé au niveau 4, dernier étage avec terrasse et se
détaillant en une grande pièce centrale avec bar, une cuisine sur l’arrière, des sanitaires.

Plusieurs entrées dans le local possible à partir de la terrasse sur l’avant. Grande surface de
vitrerie et commerciale.

Local en état de fonctionnement de visu. Chauffage électrique indiqué. Une partie des huisseries
est relativement récente. Les sanitaires en bon état et relativement récents de visu. 

Salle avec bar et cuisine équipée pour de la petite restauration.

Établissement situé en face des pistes.

Terrasse sur dalle, en dernier étage. Il a été constaté un accès direct à la terrasse sur l’avant du
local. L’exploitant a précisé (au téléphone lors de la visite) que les terrasses étaient mises à la
disposition des restaurateurs, ce point étant prévu dans le règlement de copropriété. La CCLG ne
détenant pas ce document, l’exploitant s’était engagé oralement, le jour de la visite, à envoyer les
extraits du règlement de copropriété mentionnant l’accès prévu aux terrasses. 

La CCLG a informé le service du PED avoir relancé plusieurs fois l’exploitant, sans succès. 
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L’exploitant avait listé les éléments défectueux (mail de 2023)

Local exploité par la société O’Pop’s, sans qu’un bail signé ait pu être présenté avec cette société. 

Pour mémo, seul un bail ancien (daté du 01/08/1994) entre le I SIVOM des 7 Laux J et la gérante
de l’ancien établissement I Le Saloon J avait été communiqué).

Depuis la crise du Covid, l’exploitant a bénéficié d'une gratuité. L’exploitant a indiqué à la CCLG
qu’il avait réalisé en contre-partie des travaux, sans chiffrage, ni facture justificative apportée à ce
stade.
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Les conditions et contexte, périmètre et zonage sont inchangés. Il s’agit donc d’une
demande de prorogation de l’avis n°2023-38002-53209 du 20/10/2023.

Dans cet avis, la valeur vénale du bien avait été arbitrée à 165 000 € (*), exprimée
hors taxe et hors droits.

(*) En dehors des éléments relatifs aux travaux indiqués (non justifiés) par l’acquéreur en contre-
partie de la gratuité.

Cette valeur était assortie d’une marge d’appréciation de 15 % portant la valeur minimale de
vente sans justification particulière à 140 000 € (arrondie).
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé sans nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

Je vous informe que la validité de cet avis est prorogée pour une durée de 12 mois à
compter du présent avis.

Pour le directeur départemental des finances publiques et par délégation,

L’inspecteur des Finances Publiques

Hélène MORELLATO

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de
rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des Finances
Publiques.
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TC n° Ref. Cadastrales Commune Adresse observations Prix total

8 567//BA/50//7 CHAMROUSSE 76 AV HENRY DUHAMEL 20/05/2020 Magasin 30/05/2020 60 1750,00

9 567//BA/50//3 567//BA/50//4 CHAMROUSSE 76 AV HENRY DUHAMEL 25/11/2021 Magasin 04/12/2021 120

10 CHAMROUSSE 534 AV DU PERE TASSE 23/03/2021 Locaux pour pizzeria 19/02/2022 142

11 006//D/329 Le Malatrait, Place Marcel Dumas 20/06/2019 magasin en RDC 06/09/2019 40

Date 
mutation

Date de validation de 
la journée de 
publication

Surface  m² à 
l’acte

Prix/m²

105 000 €

130 000 € 1 083 €

567//BB/73//96 
567//BB/73//21 230 000 € 1 618 €

ALLEVARD (Collet 
d’Allevard) 74 000 € 1 850 €
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